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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 1 de cet article par la phrase suivante :

« Le remboursement n’a aucune incidence financière pour l’autorité organisatrice. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clairement préciser que le remboursement des titres de transport ne
peut être répercutés par l’entreprise sur l’AO.


